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SUCCESSION ET HÉRITAGE

^Décès Qui règle
les formalités?

Question de lecteur:
«Ma mère âgée vit
seule dans un
appartement. Si elle décède,
qui est chargé de
s'occuper de ses
affaires? Nous sommes
trois enfants, dont un
habite à l'étranger et
un souhaite reprendre
l'appartement de
notre mère.»

Lorsqu'il
y a un décès, l'Etat civil

en informe l'autorité judiciaire
ou administrative chargée des

opérations de succession (la
Justice de paixdans le canton deVaud). Cette

autorité doit désigner les héritiers du défunt,

que ceux-ci soient déterminéspar lavolonté
du défunt (testament ou pacte successoral)

ou par la loi.

Après le décès, certains biens (comptes
bancaires ou postaux et assurances)

sont bloqués et ne seront à disposition
des héritiers que sur présentation
du certificat d'héritier qui est délivré

par l'autorité chargée des opérations
de succession. Le certificat d'héritier
est également indispensable pour un
transfert immobilier au registre foncier.
Le partage des biens et la responsabilité
du paiement des dettes sont à la charge
des héritiers qui ont accepté la succession.

L'autorité ne s'occupe pas de la

poursuite des affaires du défunt, qu'il
s'agisse du paiement des factures en

cours ou de la résiliation de certains

contrats qui ne sont pas interrompus
automatiquement par le décès

(abonnements de journaux ou assurance)

ou de la liquidation d'un appartement.
Quant au bail à loyer, la loi précise que
les héritiers peuvent résilier le contrat
en observant le délai de congé légal

pour le prochain terme légal (art. 266 i
CO). Si un héritier souhaite reprendre

l'appartement, il doit en informer la

gérance pour qu'un nouveau bail soit
établi.

Décisions en commun

Dès le décès, les héritiers sont
constitués en hoirie et sont responsables
solidairement des dettes de la succession,

sauf s'ils la répudient ou en demandent
le bénéfice d'inventaire. Lorsqu'un
héritier habite à l'étranger, cela peut

poser quelques difficultés puisque les

décisions de l'hoirie doivent être prises

en commun; bien évidemment, les

héritiers peuvent donner procuration
à l'un d'entre eux pour régler toutes les

questions de succession, ce qui peut
simplifier les choses.

Avant son décès, il est possible de

régler ses affaires de manière à faciliter
les opérations de succession. Le testament

ou le pacte successoral indique non
seulement les héritiers et la manière dont

on souhaite le partage de l'héritage, mais

peut également prévoir un exécuteur

ou une exécutrice testamentaire. Cette

personne, qui peut être un héritier, aura
alors une position juridique particulière:
si elle accepte sa mission, elle recevra
alors une attestation lui donnant tout
pouvoir sur la succession et pourra
ainsi entreprendre rapidement toutes
démarches utiles.

Il serait utile que toute personne
réfléchisse à tous les points concrets
soulevés par son décès et prenne avant
celui-ci des dispositions pour faciliter les

opérations de succession.
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